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 Je souhaite par la présente appeler votre attention sur les émeutes imminentes 

auxquelles l’État d’Israël se prépare à faire face cette semaine, à la clôture de sécurité 

de la bande de Gaza. Pendant ces manifestations, qui devraient prendre de l ’ampleur 

en raison de la commémoration de la Nakba, le Hamas, organisation terroriste 

reconnue comme telle par la communauté internationale, prévoit d’utiliser des enfants 

palestiniens innocents comme boucliers humains et de les exposer ainsi directement 

au danger. 

 Depuis plus d’un mois, les dirigeants palestiniens affirment avec insistance que 

les manifestations se déroulant à la clôture sont pacifiques. Nous avons cependant 

constaté à plusieurs reprises que ces émeutes sont violentes et mettent des Israéliens 

et des Palestiniens innocents en grave danger. Les manifestants ont envoyé des cerfs-

volants enflammés par-dessus la clôture, ce qui a déclenché des feux de forêt sur les 

terres agricoles du sud d’Israël. Ils ont jeté des pneus enflammés et des cocktails 

Molotov contre la clôture, y ont placé des engins explosifs et ont même  tenté de la 

forcer et de s’infiltrer en territoire israélien. À deux reprises, des manifestants 

palestiniens extrêmement violents se sont introduits de force du côté palestinien du 

point de passage de Kerem Shalom et ont gravement endommagé le terminal de  

carburant et le pipeline, compromettant la seule voie de circulation de marchandises 

vers la bande de Gaza.  

 Alors que la violence se poursuit, comme le souhaite le Hamas, les terroristes 

continuent de se cacher derrière les enfants innocents de Gaza pour assurer leur propre 

survie et vont même jusqu’à leur faire porter la tenue des soldats armés et à les inciter 

à la violence. Pendant qu’il commet de graves atteintes au droit international, l ’armée 

israélienne met tout en œuvre pour protéger les civils que le Hamas met 

volontairement en danger. Dans la mesure où la persistance de ces émeutes menace 

directement ses citoyens et sa population, Israël continuera de prendre toutes les 

mesures nécessaires pour assurer leur sécurité.  

 Je demande au Conseil de sécurité de condamner l’utilisation de civils et 

d’enfants comme boucliers humains par le Hamas.  
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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Danny Danon 

 


